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Un diagnostic précoce et rapide 
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RECHERCHE
Une participation active

Patients d'Aloïs : Maladie d’Alzheimer : 33%  /  MCI : 17%   
Autres affections d’origine neurologique : 30%   /    Affections d’origine psychologique :10%

(*) Comparaison des populations consultant dans les centres mémoire spécialisés d'Ile-de-France utilisant le dossier informatisé 
Calliope »,  S. Schuk ; B. Défontaines, B. Dubois, N. Texier, S. Denolle, M. Kalafat

QUAND LA MÉMOIRE FAIT DÉFAUT
                           Diagnostiquer plus tôt pour vivre mieux

Précocité du diagnostic* 
= posé en moyenne à un stade léger de la maladie 

(alors qu'en moyenne en France : stade modéré).

Rapidité du diagnostic
= posé en moyenne en 6 mois 

(alors qu'en moyenne en France : 2 ans).

pour les patients de ville

 
à partir de Calliope, base de données nationale pour la Maladie d'Alzheimer

Équipe de coordination médico-sociale : 
Dr Odile Champart-Curie, gériatre, 
Dr Bertrand Robert, généraliste, 
Béatrice Danieau, Infirmière régulatrice.

des professionnels médicaux et paramédicaux,

initiation  à la neuropsychologie

soirées thématiques autour de la Maladie 
d’Alzheimer (nutrition, troubles du 

Réseau fondé en 2004
Association loi 1901

Équipe administrative 
Dr Bénédicte Defontaines,neurologue, directeur, 
Séverine Denolle, coordinatrice administrative, 
Carinne Cazelle, secrétaire.
Bureau 

Dr Philippe Slama, généraliste, Président,
Dr Paul François, généraliste, Secrétaire,
Jacques Bailet, PDG de Médica France, Trésorier.

01 40 29 90 41 www.reseau-mémoire-alois.fr

DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION MÉMOIRE D'ALOÏS :

Evaluation par 3 neuropsychologues d'Aloïs : (sous la direction d'un 

(*) recommandée par la Haute Autorité de Santé (HAS) 

Comparaison entre les patients de la ville (Aloïs), 
ceux de l’hôpital et du CMRR*
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Répartition des demandes faites à l'équipe médico-sociale
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IDE, kiné, atelier mémoire…..... 35%

Rupture du maintien à domicile... 7%
Sortie d'hôpital ....................... 10%
Répit, aide aux aidants .............. 4%
Renseignement sur les institutions 14%
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